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Objet : Candidature du Bangladesh au renouvellement de son statut de partie coopérante non
contractante de la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI)

Référence : Référence CTOI : 6510, datée du 06 février 2017.

En référence à votre correspondance et aux dispositions du Règlement intérieur de la CTOI (2014), Appendice
III, paragraphe 1, le Bangladesh soumet sa demande formelle de renouvellement de son statut de partie
coopérante non contractante de la Commission des thons de l'océan Indien. Nous vous communiquons
également les informations requises.

a) Données historiques sur les pêcheries dans la ZEE du Bangladesh, incluant les captures nominales, les
nombres/types de navires, les noms des navires, l’effort de pêche et les zones de pêche : annexes 1 et
2.

b) L’ensemble des données au titre des résolutions adoptées par la CTOI : annexe 3.
c) Des informations détaillées sur l’activité de pêche actuelle dans la zone de compétence de la CTOI :

nombre et caractéristiques des navires : annexe 4.
d) Informations sur les programmes de recherche conduits dans la zone de compétence de la CTOI et

données et résultats issus de ces programmes : nous n’avons pas de programme de recherche sur les
thons.

Par ailleurs, nous renouvelons notre engagement :
a) à respecter les mesures de conservation et de gestion de la Commission,
b) à informer la CTOI des mesures prises pour garantir le respect par ses navires des mesures de

conservation et de gestion de la CTOI.

Nous nous efforcerons d’être présents et de participer à la prochaine 21e [sic] réunion du Comité d’application
de la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), afin de présenter notre candidature au renouvellement
de notre statut de CNCP et de répondre aux questions des CPC.

Enfin, avec la demande croissante d’une population émergente pour une alimentation de qualité et pour
pouvoir être compétitifs sur les marchés d’exportation du poisson et de ses produits dérivés, il est impératif
que nous recherchions de nouvelles voies de développement dans le secteur des pêches marines.

L’observation des tendances des pêcheries dans nos eaux et dans celles des pays voisins, semble montrer qu’il
existe des possibilités de développer la pêche thonière au Bangladesh. Le Bangladesh a déjà lancé une
initiative de pêche thonière hauturière. Nous essayons d’introduire des palangriers et des senneurs pour pêcher
le thons et les espèces apparentées à plus de 200 m de profondeur dans la ZEE du Bangladesh et dans les eaux
internationales. Le gouvernement du Bangladesh a déjà accordé des licences à quatre entrepreneurs
bangladais.

Nous sommes très honorés de participer à la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) en tant que
partie coopérante non contractante. Lors de réunion du Comité d'application concomitante à la 20e session de



la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) qui a eu lieu à La Réunion, France, en mai 2015, le statut
de partie coopérante non contractante (CNCP) de la Commission a été accordé au Bangladesh, jusqu’à la fin
de la 21e session en 2017. Nous soumettons donc notre candidature au renouvellement de ce statut.

Étant donnée l’importance des informations requises pour la gestion et la conservation des thons et des
espèces apparentées, cette participation bénéficierait grandement au Bangladesh pour le développement
durable d’une pêche thonière florissante. Le partage d’expériences et de connaissances avec votre organisation
renforcera l’initiative pionnière de pêcherie palangrière lancée par notre gouvernement.

Je vous serai reconnaissant de bien vouloir approuver la candidature du Bangladesh au renouvellement de son
statut de CNCP de la Commission des thons de l'océan Indien.

Cordialement,


